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iUXfl5 et lus les rapports suivants:
-1 Pourvoyeu[r, au sujet des 48 pardessus d'hiver et

en fourrure requis par le personnel de la bri-

'OPsit!lon de M. l'échevin Mercier, Il est
:D'adjuger à MÏM. C.-E. Lamoureux et Cie la

'n des parde-sffus d'hiver pour les membres de la.
&à raison de $8,20 l'un, et de prier le pourvoyeur
nder les prix pour coiffures en fourrure, avec pi-
résenter un Tapport a la prochaine assemblée.
t Chef du seirvice des Incendies recommandant que

éeune loi à la Législature provinciale pour puir
ýreMent ceux qui sonnent de fausses alarmes, et
t une penalité de six mois d'emprisonnement pour
ýýre o)ffense et de vingt-trois mols pour la deuxième,
10on d'amende dans les deux eas.
:D'accéder à cette demande et de renvoyer ce
LM. 'l'échevin Mercier.
Schef du service des Incendies, au sujet de la vi-

[M. )'-Amlour et Tremblay à Bos-ton et New-.York;
a" sujet d'un commis préposé aux archives du
es Incendies.

"é la prochaine assemblée.
'la ýsous-,commission re Municipalité de Rose-

>Position de 'M. l'échevin'i Duquette, il est
De5 Présenter un rapport aul Conseil recomnfll

'le somme de e3,N0O soit votée pour J'érection d'un
SuMporaire devant servir de casern4e de pompiers
aStiipalité de Rosemont.
PO&ition étant mise aux voix, la Commission se

5.-Submitted aud read the folllowlng reports:
(A) i'pom the supplY officer re 48 wlnter coats aid fur

caps requlred for the men in the service <4f the Brigade.
On motion of AId. Mercier, it was
AResoived: That the making of 50) wlnter co.t. for memi-

bers of the Fire Brigade be granted to Messrs. C. E. La-
moureux & Co., at $8'0each, .and that the suPPlY officer
be instrueted to get prIces for fur caps and report for
next meeting.

(B) Prom the Chibe! of the Pire ,Department recomxnend-
lng that a law be passed, by the Provincial Legislatu-r,
~p.shing more severely those who ring false alarms, and
suggesting a penalty of six mfonths gaol, for the firet
o&ýence, and tweiity-threýe months for the second, wlthout
the option of a fine, in elther case.

1lesoived: That the request be acceded to and sald report
be referred to Ald. Merdier.

(C) Proin the chie! o! the Pire D>epartînent re Messrs.
D'Amour an Trmla' visit to Boston andi New York;

als sggetig a record clark for the Pire Departiment.
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